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Le 25 avril est l’occasion d’évoquer la mémoire de 
tous ceux, femmes, hommes et enfants, envoyés 
par milliers, pendant la seconde guerre mondiale, 
dans des camps nazis. 
En souvenir des déportés, à leurs familles, la 
commune a souhaité leur rendre hommage lors de 
la journée nationale du souvenir.

LES TULIPES DE L’ESPOIR JOURNÉE DU SOUVENIR
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Menacé un temps de fermeture faute de décision de 
prolongation de la part des autorités préfectorales, 
notre Centre de vaccination installé à l’Espace Jean 
Monnet va finalement poursuive sa mission. Je ne 
vous cache pas que c’est une vraie victoire, un réel 
soulagement aussi, mais il va falloir se retrousser les 
manches encore un peu plus.

Vous le savez, depuis le 1er mars, avec l’aide du 
Conseil départemental de l’Essonne et de l’ARS 
nous accueillons les candidats aux vaccins contre 
la Covid-19. C’est un véritable service public de 
proximité.

Rappelons tous les efforts qu’il a fallu déployer à 
Étréchy pour mettre en place ce centre intercommunal. 
Il a ouvert ses portes grâce à une étroite collaboration 
entre les collectivités locales, l’ARS et le milieu médical 
local, médecins et infirmiers. Chaque semaine, des 
personnes y ont reçu leur première dose du vaccin et 
depuis avril d’autres leur deuxième injection. Au total, 
plus de 850 vaccinés ont reçus les deux injections.

Avec le soutien de mes collègues de la Communauté 
de Communes Entre Juine et Renarde (CCEJR), 
nous avons sollicité une demande de prolongation de 
l’existence du centre de vaccination qui a finalement 
abouti à un accord avec les services de la Préfecture, 
le 21 avril dernier.

Nous ne souhaitions pas que le partenariat qui nous 
lie avec le Département se termine. Comme l’a 
rappelé le Président de la République, la sortie de 
crise dépend largement de la vaccination massive 
de nos populations et, au vu de l’accent porté par le 
gouvernement sur la nécessaire accélération de ce 
processus, nous souhaitons vivement mettre à la 
disposition de l’Etat nos moyens afin de collectivement 
y parvenir. L’ouverture exclusive de centres 
particulièrement éloignés occasionne une rupture 
dans le maillage des territoires couverts. Cela serait 
notamment le cas pour notre territoire sud-essonnien 
où la problématique de la mobilité de nos administrés 
représente un frein à la stratégie vaccinale.

Fermer aurait porté un coup au moral et aux bonnes 
volontés. Il est inconcevable que nos populations, et 
notamment les personnes âgées, soient contraintes 
de faire plus de trente minutes de trajet pour se faire 
vacciner. Ce serait totalement aberrant, alors que 
nous avons sur place les professionnels de santé et 
une vaccination qui est opérationnelle. 

Grâce à nos efforts, le centre va donc continuer 
à vivre, à vous accueillir, au rythme du calendrier 
de vaccination fixé par le gouvernement. Mais 
désormais, ce sont les ressources de la ville et celles 
de la CCEJR qui seront uniquement sollicitées. Soyez 
certains que nous allons tout mettre en œuvre afin de 
poursuivre cette mission de service public. 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

Bien fidèlement.
    Julien Garcia
   Maire d’Étréchy

Chères Strépiniacoises, 

Chers Strépiniacois,
ÉDITO

Jeudi 15 avril 2021 : visite du centre de vaccination à 
l’Espace Jean Monnet.
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Samedi 27 mars  
Débuts prometteurs pour la Commission Communale 
d’Accessibilité

La Ville d’Étréchy s’engage à rendre plus accessible la commune 
aux personnes à mobilité réduite. 
Après plusieurs années d’attente, une première réunion de la 
commission communale d’accessibilité vient de se tenir. Cette 
assemblée, présidée par le maire, Julien Garcia, se veut au cœur 
de l’action que la ville entend mener en faveur des personnes en 
situation de handicap afin de dresser un état de l’accessibilité du 
bâti existant, de la voirie ou encore des espaces publics, et de 
proposer des aménagements adéquats.
Ce samedi 27 mars 2021, une douzaine de strépiniacois dont 
des élus municipaux et des représentants du secteur associatif et 
scolaire étaient donc présents à ce premier rendez-vous en mairie 
afin de participer à un tour de table. Pour Félix Milley, Conseiller 
délégué à la Prévention sanitaire et à la sécurité, « le premier objectif 
a été largement atteint : échanger et déterminer les orientations 
des travaux de la commission. Les thématiques du handicap à 
l’école et en centre-ville ont été au cœur des discussions ». Des 
sujets qui seront développés dans les semaines et les mois à venir 
par cette nouvelle instance qui se veut force de propositions.

Le boulevard de la Gare est désormais équipé de deux canisettes !
Installées à proximité des n°10 et 30 du chemin piéton parallèle au 
boulevard, les canisettes sont de petits aménagements urbains destinés 
à recevoir les déjections canines.
Construites et installées par les services techniques, elles sont pourvues 
d’une couche de petits cailloux entretenue régulièrement, même s’il 
revient à chaque propriétaire de nos amis à quatre pattes de nettoyer 
après chaque passage.
Si ce dispositif s’avère efficace, l’installation de canisettes 
supplémentaires pourrait être programmée dans d’autres secteurs de la
ville.

Samedi 27 mars  
Des strépiniacois mobilisés

Le 27 mars, une petite équipe de strépiniacois volontaires s’est 
mobilisée pour effectuer une séance de ramassage de déchets en 
forêt.
La rando verte programmée par la ville d’Étréchy n’ayant pu se 
tenir en raison de la situation sanitaire et des contraintes liées aux 
regroupements, Jérôme Bernard, un habitant d’Étréchy, à l’initiative 
de cette opération, et 5 autres bénévoles ont pu effectuer une 
collecte de leur propre initiative, dans le respect des injonctions 
gouvernementales et des gestes barrières.
Partis du stade Koffi-Carenton, ils ont ciblé leur action dans 
la forêt d’Étréchy et ont récolté 4 sacs de 100 litres de déchets 
en tous genres. Une action civique et responsable saluée par la 
municipalité.

Mercredi 31 mars 
De nouvelles canisettes
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Lundi 5 avril
Une chasse aux œufs virtuelle 

La tradition de Pâques à Étréchy 
s’est adaptée aux contraintes des 
mesures sanitaires. 
La municipalité a ainsi proposé 
aux plus jeunes de participer à une 
chasse aux œufs virtuelle sur le site 
Internet : www.ville-etrechy.fr.
10 œufs de Pâques, et un œuf d’or 
« bonus », ont été cachés dans les 
pages du site Internet de la ville. Une 
quarantaine de jeunes strépiniacois 
sont parvenus à les retrouver. Ils ont 
tous été récompensés de cadeaux 
chocolatés. 
Mention spéciale à celles et ceux qui 
ont su dénicher l’œuf d’or qui se dissimulait sur la page d’accueil du site, sur la joue d’un « cocu ».
Après tirage au sort, la perspicacité de Lenna et d’Evan a été récompensée mercredi 14 avril 2021 par la remise de superbes 
« surprises » en chocolat provenant de nos boulangeries strépiniacoises.

Dimanche 25 avril  
Succès pour la 1ère rando verte

Avec l’opération Essonne Verte Essonne Propre à laquelle la 
ville d’Étréchy a décidé de s’associer cette année, petits et 
grands découvrent que la mobilisation porte ses fruits. Malgré 
les mesures sanitaires une soixantaine de volontaires s’était 
donnée rendez-vous pour cette première édition.
Dès 9h00, dimanche 25 avril 2021, les participants se sont 
engagés sur le tracé à travers la forêt d’Étréchy pour ramasser 
les déchets de toutes sortes qui jonchent voies et bois.
Les enfants, plus que jamais motivés, étaient ravis de 
cette matinée ludique et utile à notre environnement. « Bel 
exemple de civisme » les a félicités M. Zakaria Hassan maire 
adjoint. A leur retour, il a été remis aux enfants leur diplôme 
d’écocitoyens.
Rendez-vous est pris le 15 mai prochain (voir page 12) pour 
revenir encore plus nombreux.
Merci au Conseil Départemental de l’Essonne qui soutient 
cette opération en mettant à disposition du matériel de 
collecte de déchets spéciaux, une benne ainsi que des 
équipements tels que sacs et gants. 

Le petit plus pour l’environnement : la ville d’Étréchy offre un arbre à votre nom !
Pour chaque participant à la rando verte, l’association Tree-Nation se charge de planter un arbre. La mission de Tree-Nation est de 
reboiser le monde et de lutter contre la déforestation et le changement climatique, tout en apportant un développement durable aux 
communautés et en préservant la biodiversité pour toutes les espèces dont l’existence est intrinsèquement liée aux forêts. À Étréchy, 
nous sommes heureux et fiers de ce partenariat qui fait du bien à la planète et aux hommes. Grâce à un accès codé, les participants 
des randos vertes strépiniacoises peuvent savoir quel arbre est planté, le géolocaliser et même le voir, tout comme connaître la 
quantité de CO2 compensés.
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VÉLIGO ARRIVE 
À ÉTRÉCHY
DÉCOUVREZ LES JOIES 
DU VÉLO À ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE

Il y a du nouveau pour toutes 
celles et ceux qui sont tentés par 
le vélo à assistance électrique, et 
qui auraient besoin d’une période d’essai avant de l’adopter ! Dès à présent, les 
strépiniacois peuvent bénéficier de « Véligo Location » pour leurs déplacements 
quotidiens. Ce nouveau service inclut la location d’un vélo à assistance électrique 
et son entretien, et ce, pour 40 euros par mois(1) maximum, avec une possible 
prise en charge des employeurs à hauteur de 50 %.
Véligo Location est bien plus qu’un service, c’est un mode de vie pour celles et 
ceux qui veulent se déplacer en toute tranquillité et sans polluer. Proposé par 
Île-de-France Mobilités dans le cadre du plan de développement de l’usage du 
vélo dans les trajets du quotidien, il offre 
un service de location longue durée 
avec assistance et permet de découvrir 
l’usage du vélo à assistance électrique.
Depuis début avril, des vélos sont 
disponibles à la location au nouveau 
siège de la Communauté de Communes 
Entre Juine et Renarde, rue des Hêtres 
Pourpres. Pour vous abonner, vous 
pouvez vous inscrire sur le site Internet 
www.veligo-location.fr pour louer 
le vélo pour une durée de six mois(2) 
à un tarif de 40 euros par mois(1), 
comprenant la réparation et l’entretien 
du vélo. L’abonnement mensuel peut 
être pris en charge à hauteur de 50 % 
par l’employeur.

?Question pratique

BÉNÉFICIEZ DE LA PRIME ÉCO-LOGIS 91
Pour inciter les propriétaires essonniens à rénover leur logement, le Département 
de l’Essonne leur verse, sans conditions de ressource, la Prime éco-logis 91 
pouvant aller jusqu’à 3 800 euros. Un coup de pouce en faveur de la transition 
écologique qui réconcilie pouvoir d’achat et efficacité énergétique.
Suite à la crise sanitaire et dans le cadre du plan de relance économique, le 
Département a même élargi ses critères d’obtention.
Découvrez la liste des travaux éligibles, les conditions pour bénéficier de cette 
opération jusqu’en décembre 2021 et 
toutes les informations et réponses aux 
questions sur ce dispositif sur le site 
Internet : 
renover-malin.fr/prime-eco-logis-91

OÙ CIRCULER AVEC 
UNE TROTTINETTE 
ÉLECTRIQUE ?

Face à l’essor des trottinettes électriques, 
la réglementation a récemment évolué. Ces 
engins doivent être bridés en agglomération à 
25 km/h maximum. Ils doivent circuler sur les 
pistes cyclables ou, à défaut, sur les routes 
limitées à 50 km/h, mais en aucun cas sur les 
trottoirs. Les trottinettes ne peuvent transporter 
d’enfant de moins de 12 ans, ni deux usagers 
à la fois. L’usage d’écouteurs ou du téléphone 
portable est prohibé. Le non-respect de ces 
règles est passible d’une amende pouvant aller 
jusqu’à 135 euros.
Par ailleurs, tout comme les vélos, les 
trottinettes doivent être équipées de feux avant 
et arrière en état de marche, d’un avertisseur 
sonore et d’un système rétro-réfléchissant. Il 
est également conseillé de porter un casque, 
un gilet visible de nuit et d’utiliser des gants.
Les utilisateurs de trottinette sont soumis à 
l’obligation de souscrire une assurance (pour 
circuler, pensez à vous munir d’un justificatif 
d’assurance).

À RETENIR

Un utilisateur de rollers, skateboard ou 
trottinette (sans moteur) est considéré 
comme un piéton et doit rouler sur le trottoir. 
Les engins de déplacements électriques 
(trottinette électrique, hoverboard, 
gyropode, monoroue) doivent circuler sur la 
piste cyclable lorsqu’elle existe.
Le conducteur d’une trottinette électrique 
a été flashé en excès de vitesse le 9 mars 
dernier à Lons-le-Saunier (Jura). Les 
policiers l’ont contrôlé à 57 km/h en ville. 
Intercepté, le pilote circulait en plus avec 
un casque audio sur les oreilles. Il a été 
verbalisé et sa trottinette électrique a été 
confisquée par les policiers. L’homme est 
donc reparti... à pied.

(1) Location, réparations d’usure normale et garantie constructeur. Hors accessoires et services en option.
(2) Six mois ferme, renouvelable une fois pour trois mois ferme. Réservé aux particuliers franciliens.
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RESPECTONS LES PARCS 
ET JARDINS PUBLICS

Les espaces verts sont des lieux de promenade, de détente, de rencontre, 
de liberté, de tranquillité, de gratuité et de découverte dans lesquels la 
biodiversité, la qualité de l’environnement et du paysage doivent être 
préservées. Aussi, le repos et toutes les activités de loisirs, de sports, 
de culture, de partage y sont les bienvenues dans la mesure où elles 
s’exercent sans gêner autrui, sans dégrader la faune, la flore et les lieux, 
et sans porter atteinte à la sécurité. Par exemple, les chiens doivent être 
tenus en laisse ou bien encore il est interdit d’y utiliser des barbecues.
Un règlement, affiché à chaque entrée des parcs et jardins de la ville, 
organise et réglemente leur utilisation.

L’ARBRE STRÉPINIACOIS DE L’ANNÉE
À Étréchy, la forêt on connait ! 
Vous affectionnez particulièrement un arbre sur notre 
territoire ? Proposez-le à la sélection régionale de l’arbre 
de l’année 2021 !
Organisé conjointement par l’Office national des forêts 
(ONF) et le magazine Terre Sauvage, le concours  
« Arbre de l’année » récompense les plus beaux arbres 
du patrimoine français.
La période de crise sanitaire que nous traversons nous 
fait prendre conscience, chaque jour un peu plus, du rôle 
essentiel des espaces verts et boisés dans notre bien-être 
au quotidien. Plus que jamais, les arbres occupent une 
place privilégiée dans nos vies.
Comment inscrire son arbre ? Pour cela, rendez-vous 
avant le 24 août prochain sur la page candidature du 
site Internet :  

www.arbredelannee.com
En septembre, un jury francilien élira l’arbre 
qui entrera en lice pour le concours national 

“Arbre de l’année 2021”.

Un arbre compte dans votre vie ? Proposez sa candidature afin qu’il devienne l’Arbre de l’année 2021 ! 
Dès aujourd’hui, l’aventure redémarre avec l’ouverture des dépôts des nouvelles candidatures jusqu’au 24 août 2021 

et un calendrier bien cadencé : alors, individuellement ou en groupe (familles, lycées, communes, associations…), 
alertez et mobilisez votre carnet d’adresses, vos réseaux, vos amis, les amis de vos amis. Battez la campagne, la ville, les forêts,  

appareil photo en bandoulière et racontez-nous l’histoire de votre arbre. Rendez-vous sur : www.arbredelannee.com

Avec la participation de :
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NAVIGO DÉDOMMAGEMENT

Compte tenu de l’impact très important de la crise sanitaire sur les 
déplacements et du contexte social des étudiants franciliens, 
Ile-de-France Mobilités dédommage les titulaires de l’abonnement 
étudiant Imagine R d’un montant de 85 €. 
Cette mesure concerne les abonnés Imagine R Étudiant ayant souscrit 
pour l’année scolaire 2020-2021 ou 2019-2020 et dont le forfait était actif 
en novembre ou décembre 2020. Un seul remboursement par personne 
sera effectué.
Avant le 21 juin, déposez votre demande de remboursement sur : 

www.mondedommagementimaginer.fr
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Le civisme repose sur des valeurs communes et partagées ; il contribue à préserver au quotidien 
une ville agréable, pour tous. Ensemble et unis, respectons les règles de la vie collective, nos 
voisins, notre environnement, notre quartier…
Cet abécédaire rappelle les principales règles élémentaires de vie en communauté, pour mettre 
un terme aux actes d’incivilité que nous rencontrons encore parfois. Il donne également quelques 
conseils simples que nous pouvons et devons tous respecter au quotidien.
Toutes les initiatives en la matière sont les bienvenues. Pour améliorer notre qualité de vie, 
soumettez-nous vos idées en complément de cet abécédaire à communication@ville-etrechy.fr

L’A B É C É D A I R E  D U  C I V I S M E

comme Alcool
La consommation d’alcool est interdite sur la 
voie publique, notamment dans les parcs et 

jardins de la ville. Par ailleurs, sa vente est interdite aux 
mineurs. Rappel : La personne arrêtée en état d’ivresse 
sur la voie publique risque une contravention qui peut 
atteindre 150 €.

comme Bruit
L’interdiction de faire du bruit, ce n’est pas qu’après 
22 heures ! Il convient de respecter son entourage 

de jour comme de nuit. C’est la première source de 
nuisance et de conflits de voisinage. Dès la fin des restrictions 
sanitaires, lors d’une fête entre amis, il sera toujours préférable 
de prévenir ses voisins et de modérer le niveau sonore de la 
musique. Vos goûts musicaux vous appartiennent, ne les 
infligez pas aux autres, y compris en voiture.

comme Déchèterie
Gravats, ferrailles, pneus, peinture… Étréchy 

dispose d’un éco-centre pour accueillir les dé-
chets qui ne sont ni collectés par les circuits habituels de 

ramassage ni dans les Points d’Apport Volontaire. Situé rue des 
Aunettes et accessible gratuitement 
grâce à un badge délivré en mairie, il 
est possible d’y déposer jusqu’à 
4 tonnes de déchets par an.

comme École
A l’approche d’un de nos trois groupes sco-
laires ou du collège, réduisez votre vitesse en 

voiture ! De même, lorsque vous déposez ou allez cher-
cher vos enfants, merci de ne pas stationner de façon 
anarchique (en double-file, sur les trottoirs ou les passages pié-
tons, voire parfois au milieu de la route…) : la sécurité de tous 
en dépend !

comme Feu
Le brûlage des déchets verts à l’air libre est stricte-

ment interdit. En plus d’une gêne pour le voisinage (nui-
sances d’odeurs ou de fumées), cette pratique présente un 
risque d’incendie, en même temps qu’elle est fortement émet-
trice de polluants. Les contrevenants risquent une amende qui 
peut monter à 450 €. Sachez que les déchets verts peuvent être 
utilisés comme paillage dans les jardins ou être revalorisés en 
compost.

comme Crottes
Même si on a coutume de dire que cela 
porte bonheur, lorsque l’on marche dedans, 

c’est plutôt la soupe à la grimace ! Que ce soit 
dans la rue, sur les trottoirs ou dans les es-
paces verts, les propriétaires de nos amis 
à quatre pattes sont tenus de ramasser, 
à l’aide d’un sac ou d’un papier, les 
déjections de leur animal. Pour info, 
deux canisettes ont été installées 
Boulevard de la Gare à titre expérimental.



9  

L’A B É C É D A I R E  D U  C I V I S M E
comme Gestes de courtoisie
Faire preuve de savoir-vivre, avoir le respect de l’autre, c’est simple 
et tellement agréable. 

Laissez passer les piétons lorsque l’on circule en voiture : ce petit geste de 
courtoisie assure en plus la sécurité de chacun.

comme Handicap
Les places de stationnement réservées aux 
personnes à mobilité réduite doivent être respec-

tées. Y stationner sans autorisation est interdit. « Si tu prends 
ma place, alors prends mon handicap ! ». De la même manière, 
les véhicules ne doivent pas être stationnés sur les trottoirs. 
Contrevenir à cette injonction expose le récalcitrant à une 
amende de 135€ et à une mise en fourrière du véhicule.

comme Interdit
Lorsque vous tondez ou passez le taille-haie, veillez à 
respecter les horaires où l’usage des appareils de jar-

dinage bruyants est autorisé : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 20h00, le samedi de 10h00 à 
20h00. Les dimanches et jours fériés, c’est interdit !

comme Jeux
Les aires de Jeux du Jardin de l’Europe, du parc 
Robert Schuman et de l’avenue Victor Hugo sont 

dédiées exclusivement aux enfants. Merci de respecter les 
consignes installées aux abords ainsi que les équipements. 
Pour information, tout jeu détérioré est susceptible d’être classé 
comme non conforme et donc démonté.

comme Neige
Ce n’est plus un sujet de saison, mais pensez-y à 
l’hiver prochain : la loi impose de saler/sabler votre 

trottoir en cas de verglas et de le déneiger pour laisser passer 
les piétons. Même chose pour les allées privées. Et pendant 
qu’on y est, tailler sa haie avant qu’elle ne déborde sur la chaussée 
ou chez le voisin fera de vous un citoyen apprécié.

comme Klaxon
Klaxonner en zone urbaine est une infraction au code 
de la route (article R416-1). 

Lorsque vous venez chercher une personne, il existe des 
méthodes plus civilisées que l’usage de l’avertisseur sonore de 
votre voiture pour la prévenir de votre arrivée. 

comme Lieux publics
Respectons les espaces et les équipements publics. 

Vous êtes encore trop nombreux à poster des témoignages 
sur les réseaux sociaux en 
regrettant avec amertume des 
comportements irrespectueux 
dans les espaces publics 
(tags, mégots et déchets jetés 
au sol…). 
La propreté de notre ville, 
c’est l’affaire de tous.

comme Mobylettes
Surveillez le pot d’échappement de votre deux-
roues. Pour éviter qu’il ne « pétarade » et gêne 
riverains et passants, équipez-le d’un silencieux 

aux normes. Petit rappel au passage : lorsque vous circulez sur 
un deux-roues, qui plus est motorisé, vous êtes un conducteur 
de véhicule à part entière. Vous devez donc respecter le code 
de la route et les limitations de vitesse !
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DOSSIER       MAI 2021        N°128

comme Ordures ménagères
Pour respecter la propreté et l’esthétisme de nos rues, les poubelles 
doivent être sorties uniquement la vieille au soir du jour de ramassage 

et pas 24 heures à l’avance, encore moins après la collecte… Par 
ailleurs, les conteneurs collectifs disséminés sur le territoire de la commune sont 
faits pour recevoir le tri sélectif et leurs abords ne sont pas destinés à accueillir 
les sacs poubelles et encombrants !

comme piétons
En « zone 30 », les piétons sont prioritaires. 

Pour autant, en tant que piéton, ne traversez pas 
n’importe où et n’importe comment, on lève la tête de son 

téléphone. Marquez l’arrêt avant de traverser et regardez bien 
avant de vous engager sur les passages piétons.

comme Qualité de l’air
Pour que nous puissions vivre chacun dans un 
environnement sain, privilégier les mobilités douces 

permet d’éviter toute pollution inutile. Avec le train, les 
bus et désormais le système Véligo à disposition, n’hésitez plus 
à laisser la voiture au garage.

comme Stade
Équipement communal, le stade Koffi-Carenton est un 
lieu à respecter. Encore de trop nombreux détritus y 

sont ramassés. Les associations usagères du site dont 
les clubs de football et d’athlétisme, principaux utilisateurs 
des installations, s’efforcent de maintenir ce lieu en bon état. 
Aidons-les, d’autant que le stade va subir une cure de jouvence 
dans les prochains mois. 

comme Règles du code de la route
Lorsque vous circulez dans Étréchy, respecter le     
code de la route, c’est respecter votre sécurité, mais 

aussi celle des autres. À un stop, il faut non seulement 
céder le passage, mais aussi marquer un temps d’arrêt ! Même 
à faible allure, une collision peut être mortelle. 
Un radar pédagogique est installé dans la Grande Rue pour 
vous informer de votre vitesse et vous faire prendre conscience 
si vous roulez trop vite. N’hésitez pas à y jeter un œil…

comme Tags
Evitez de réaliser des tags ou des graffitis sauvages, et 
signalez-les en mairie en cas de dégradation d’un édi-
fice. Cela permet de conserver un cadre de vie agréable 

visuellement et de respecter notre patrimoine. 
Le savez-vous ? En téléchargeant l’application mobile « Étréchy » 
sur votre smartphone, vous pouvez signaler toute anomalie sur 
la voie publique.

comme Urbanisme
La pose d’enseigne, lors de chantiers ou de travaux 
chez un particulier, est considérée comme de la 

publicité et est formellement interdite. Il est donc 
préférable de consulter le service Urbanisme en mairie avant 
d’entreprendre des travaux chez soi.

comme Vidéoprotection
Pour la sécurité de tous, plusieurs caméras de vidéo-

protection sont installées sur notre territoire. Les images 
sont mises à la disposition de la Gendarmerie afin d’identifier les 
auteurs de crimes et délits. 
En collaboration avec la Communauté de Communes et la 
police intercommunale, d’autres sites d’implantations sont à 
l’étude. Parallèlement, soyons vigilants en ouvrant l’œil devant 
tout comportement suspect.

10  
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Le Conseil Municipal des Enfants à votre rencontre le 16 mai
Une action de sensibilisation du Conseil Municipal des Enfants est organisée le dimanche 16 mai 2021 en matinée, sur 
le marché dominical de la Grande Rue.
Venez à la rencontre des enfants qui tiendront un stand ; ils vous présenteront les gestes du quotidien qui sont bons 
pour la planète.

comme Web
La citoyenneté, c’est aussi s’impliquer dans la vie 

de sa commune, en consultant son actualité, no-
tamment son site Internet ou ses réseaux sociaux. 

La ville d’Étréchy est présente sur Facebook, Twitter, Instagram, 
Youtube, Linkedin et même Tiktok ! Interagissez avec nous en 
nous faisant par sur ces supports de vos commentaires et de 
vos préoccupations.

comme eXpression
Les nombreuses associations strépiniacoises pro-
posent des activités variées pour permettre à chacun 
d’avoir un véritable espace d’expression au sein de la 

ville. Dès que la situation sanitaire le permettra, participer aux 
évènements organisés par les associations, proposer son aide 
bénévolement, c’est aussi s’épanouir pleinement.

comme Y en a marre !
Stop aux dépôts sauvages. L’abandon de déchets en 

ville comme dans la nature est passible d’une amende 
de 3ème classe. La sanction peut être portée à 1 500€ si 

les déchets sont transportés dans un véhicule.

comme Zen
En toute circonstance, face à une incivilité, restez 
zen ! Si chacun met de l’envie et de la bonne humeur 

dans tous ces gestes simples du quotidien qui sont énoncés 
ci-dessus, notre vie quotidienne n’en sera que plus agréable.

Zen

11  
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NUISIBLES : LIMITER LES DÉSAGRÉMENTS
Avec le printemps, chenilles processionnaires, tiques et frelons 
asiatiques gagnent du terrain. Prenez vos précautions. 
LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES REVIENNENT
Elles ont l’air plutôt jolies, mais elles sont très dangereuses ! 
Pourtant, si vous croisez des chenilles processionnaires sur votre 
chemin, ne les écrasez pas avec les pieds. Veillez également à ce 
que vos animaux ne les dérangent pas.
Insecte ravageur défoliateur des essences des résineux ou des 
chênes, la chenille processionnaire est connue pour la capacité 
qu’ont les larves à libérer des poils urticants microscopiques. Ses 
effets sont nocifs pour l’être humain et les animaux lorsque les poils 
de ce nuisible entrent en contact avec la peau ou les muqueuses 
provocant alors des réactions allergiques, démangeaisons, 
conjonctivites, toux, voir même parfois des troubles bien plus 
graves.
FUYEZ LES FRELONS ASIATIQUES
Prédateur redoutable, le frelon asiatique construit des nids qui 
ressemble à ceux des guêpes, principalement en hauteur des 
arbres. De petits nids, dits primaires, sont d’abord construits 
de mars à juin, avant que les frelons ne se regroupent dans de 
grands nids, dits secondaires, jusqu’à la fin de l’été. On distingue 
le frelon asiatique à sa tête noire, face jaune-orangée et ses pattes 
jaunes. En présence d’un nid de 
frelons, il est impératif de faire appel 
à des professionnels habilités à traiter 
leur destruction. En effet, lorsqu’ils se 
sentent menacés, ces insectes peuvent 
devenir particulièrement agressifs 
et multiplier les piqûres. Par ailleurs, 
une intervention inadéquate pourrait 
conduire à la dissémination puis
à la prolifération de l’espèce dans la 

nature environnante. Si vous apercevez un nid de frelons, n’agissez 
pas seul : s’il est situé sur un domaine privé, contactez une entreprise 
spécialisée ; sur le domaine public, merci de contacter les services de 
la mairie au 01 60 80 33 77.
EVITEZ LES TIQUES
Entre mars et octobre, les parcs et forêts sont le terrain de jeu 
favori des tiques. Pour éviter d’être mordu et d’attraper, peut-être, 
la maladie de Lyme, retenez les attitudes à adopter.
➤ Evitez les broussailles et marchez au milieu des sentiers.
➤ Pensez à couvrir vos jambes ; la tenue idéale étant le pantalon
….de couleur claire rentré dans les chaussettes.
➤ Appliquez du répulsif sur vos jambes et vos bras s’ils ne sont  
  pas protégés par vos vêtements.
➤ Inspectez votre corps après la promenade. Prenez une douche 
….et changez de vêtements.

RENDEZ-VOUS POUR LA RANDO VERTE !
En 2021, Étréchy marque son engagement à protéger l’environnement et 
son cadre de vie. Ainsi, la municipalité participe à l’opération Essonne Verte 
Essonne Propre (EVEP), en associant les habitants à des actions concrètes 
sur le terrain. 
Le 15 mai prochain, rendez-vous pour une nouvelle « rando verte 
d’Étréchy ». L’objectif étant de collecter des déchets au cours d’une 
randonnée balisée dans un environnement principalement boisé, et ce tout 
en pratiquant une activité physique !
Cette opération aura à cœur de sensibiliser chacun, petits et grands, à la 
protection de son environnement immédiat en développant le sens de l’éco-
citoyenneté.
Sacs poubelles et gants seront fournis par le conseil départemental de 
l’Essonne et mis à disposition des randonneurs qui participeront à cette 
opération conviviale.

Samedi 15 mai 2021 dès 9h00 
RDV au COSEC - Avenue Foch 
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LA RECETTE DU MOIS :
LE TIAN DE LÉGUMES 

CHÈVRE ET MIEL

Du fromage de chèvre, du miel, de 
la menthe poivrée, des légumes… 
La plupart des ingrédients de cette 
recette sont disponibles autour de 
chez nous, en production locale. 
Profitons-en et mettons-nous aux 
fourneaux.

INGRÉDIENTS pour quatre personnes
l 2 courgettes
l 2 aubergines
l 2 oignons
l 3 tomates
l 1 poivron
l 1 bûche de chèvre
l 3 c. à soupe de miel
l 3 c. à s. d’huile de colza
l Menthe poivrée
l Sel, poivre

- - - - -
1 Rincer et couper les légumes en 

rondelles sans les éplucher. 
2 Disposer les rondelles verticalement 

(sauf les poivrons) dans un plat à 
gratin, en rangées bien serrées en 
intercalant les variétés de légumes.

3 Déposer les morceaux de poivron sur 
les légumes ainsi que le fromage de 
chèvre coupé en rondelles.

4 Parsemer de menthe poivrée (celle 
de Milly-la-Forêt est réputée), de miel 
et d’huile de colza.

5 Couvrir avec de l’aluminium et cuire 
à four chaud (200 °, th. 6-7) pendant 
45 minutes, puis ôter l’aluminium et 
laisser cuire encore 15 minutes.

Une recette proposée par le Parc 
naturel régional du Gâtinais français.

Si vous avez des idées de recettes 
à partager, écrivez-nous à :

redaction@ville-etrechy.fr

NOUVEAU COMMERCE : LUCIA R PHOTOGRAPHIE

Un nouveau studio photo vient d’ouvrir ses portes à Étréchy.
Photographe professionnelle depuis une dizaine d’années, Lucia R. s’installe dans notre 
ville et propose ses services pour les photographies de famille, grossesse, nouveau-né, 
mariages et portraits sous un style épuré, lumineux, et naturel. Un dressing avec tenues et 
accessoires est mis à disposition de chaque client. 
D’autres produits sont disponibles : cartes cadeaux, cadres photo, albums, tirages, etc…

Le studio se situe au 9 Boulevard de la Gare (sur rdv uniquement). 
Site web : www.luciarphotographie.com   |            @luciarphotographie

DES SÉJOURS POUR LES STRÉPINIACOIS
Le CCAS d’Etréchy vous propose deux séjours :

Infos et inscriptions au CCAS, en mairie ou au 01 60 80 67 13.

en Indre-et-Loire pour les personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer et à leur proche aidant.
Plusieurs départs possibles entre le 7 mai et le 25 juin.

en Côte d’Or pour les 8/12 ans, du 1er au 14 août 2021, sur le 
thème du cirque.
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CONNECTÉS # ÉTRÉCHY

villedetrechy Couleur 
de #printemps avenue 
de Cocatrix à #Etrechy 
#springiscoming 
#essonne #picoftheday

@etrechy91580 @villedetrechy Ville d’Étréchy

@etrechy91 communication etrechy

maison-kimpe Création en chocolat 
pour un des deux gagnants de la 
chasse aux oeufs virtuel de la 
@villedetrechy

Donc je vous présente MELMAN la 
girafe d’Etrechy
#maisonkimpe #patisserie
#foudepatisserie #snacking
#patisserieaddict #cakestagram
#gateauxanniversaire #cake
#patisseriefrancaise #patissier #france
#boulangerieparis #boulangerie
#foodporn #foodstagram #food
#cakedesign #patisseries #dessert
#dessertporn #desserts 
#dessertstagram #etrechy #cakelover
#pastryart #pastryporn

[COVID-19] !
  Suite aux annonces du Président de la République, réunion tôt ce jeudi matin 
en mairie d’Etréchy avec monsieur le maire Julien Garcia et les responsables de 
services, notamment les affaires scolaires.

 1 avril, 07:27

villedetrechy Avec nos forces 
de l’ordre pour une séance 
d’entraînement sur le stand 
de tir Jean-Louis Guérin à 
#etrechy #essonne #jeudiphoto 
#picoftheday

Essonne : la voiture prend feu après des tonneaux à Etréchy dlvr.it/RxTkrl

[COMMERCE]

 Retrouvez la liste des commerçants #etrechy ouverts pendant ce 
nouveau #confinement ainsi que leur mode de fonctionnement : ouverture, 
click & collect, livraison…
 bit.ly/3fN9Xzg #commerce #commercelocal #COVID19 #solidaire

@etrechy91 - 7 avr.

@LeRep91 - 12 avr.
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Si la vaccination contre la Covid-19 est au cœur des préoccupations, il ne faut 
pas oublier que les vaccins sont aussi l’un des meilleurs outils pour prévenir 
les maladies infectieuses graves. Ils permettent de protéger chacun d’entre 
nous contre les différents microbes à l’origine de maladies infectieuses, mais 

également d’éviter la propagation de la maladie à l’ensemble de la population. 
Se faire vacciner enfant et à l’âge adulte, c’est éviter beaucoup de 
maladies infectieuses pour soi et pour les autres. 
Il est indispensable de mettre ses vaccins à jour tout au long de sa vie pour 
être protégé efficacement et durablement. En effet, de nombreux vaccins 
nécessitent des rappels réguliers pour être efficaces, notamment ceux contre 
la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite (dTP).
Pour les adultes, un rappel dTP est nécessaire tous les 20 ans : à 25 ans, 
45 ans, 65 ans, puis tous les 10 ans à partir de 65 ans. À 25 ans, le rappel 

VACCINATION : PARLONS-EN !
concerne également la coqueluche.
Si vous n’avez pas été vacciné contre la méningite à 
méningocoque C, il est fortement recommandé de le 
faire. Un rattrapage vaccinal est recommandé jusqu’à 
l’âge de 24 ans.
Faites le point régulièrement avec votre médecin traitant 
et n’oubliez pas de faire inscrire vos vaccinations dans 
votre carnet de vaccination (ou dans le carnet de santé 
pour les enfants).
Pour le rattrapage des vaccinations en retard, il 
n’est pas nécessaire de tout recommencer, il suffit 
de reprendre la vaccination au stade où elle a été 
interrompue.
La plupart des vaccins obligatoires et recommandés 
sont remboursés par l’Assurance Maladie sur 
prescription médicale.
- Vaccinations obligatoires (nourrissons) : 
   DTP, coqueluche, ROR, hépatite B, pneumocoque,  
   méningocoque.
- Vaccinations recommandées (enfant 11-14 ans) :  
  papillomavirus (pour filles et garçons).
- Vaccinations rappels (adultes à 25 ans, 45 ans, 
  65 ans et après tous les 10 ans) : 
  DTP, coqueluche
- Vaccination saisonnière (à partir de 65 ans et   
  personnes à risque) : grippe
- Vaccination recommandée (65 à 74 ans) : zona

DES POUBELLES À MASQUES
Face à la prolifération des masques 
abandonnés sur la voie publique, 
Etréchy s’engage dans la collecte 
des masques de protection contre 
la Covid-19. Étréchy teste donc 
les « poubelles à masques ». Il 
s’agit d’une douzaine de collecteurs 
conçus en matériaux recyclés, 
élaborés par les services techniques 
de la ville, et destinés à recueillir 
les masques usagés.Les masques 
sont principalement composés de 
polypropylène, une matière plastique. 
En conséquence, ils se révèlent 
particulièrement polluants, d’autant 
plus lorsqu’ils sont jetés dans la rue.

Les poubelles mises à disposition, un peu partout dans la ville, sont à usage 
exclusif afin d’y déposer les masques usagés. Merci de ne pas déposer d’autres 
déchets dans les conteneurs.
Rappel : chez vous, les masques et mouchoirs à usage unique sont à 
jeter dans un sac fermé, dans la poubelle des ordures ménagères afin 
d’être incinérés pour éviter toute contamination.
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LES COUPS DE CŒUR 
DE LA BIBLIOTHÈQUE

l MURMURES 
de Paul Lasne : le premier roman d’un 
joueur de foot professionnel.

l LE CRÉPUSCULE DES FAUVES 
de Marc Lévy : une fiction sur notre 
société ultra connectée.

l LES ENFANTS SONT ROIS 
de Delphine de Vigan : le nouveau 
roman du prix Renaudot et du 
Goncourt des lycéens 2015.

l LA SOCIÉTÉ DES BELLES 
     PERSONNES 
de Tobie Nathan : entre fresque 
historique et grand roman, une épopée 
foisonnante et tragique.

l LE PARFUM DES FLEURS DE   
    NUIT  
de Leïla Slimani : lauréate du Prix 
Goncourt 2016 avec le livre 
«Chanson douce», l’auteure nous 
embarque dans son nouveau roman.

Tous ces ouvrages, récemment 
acquis, sont à consulter ou à 
emprunter à la Bibliothèque.

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 
2, rue Fontaine - 91580 Étréchy 
Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture : 
Mercredi : 10h-12h et 15h45-17h45
Samedi : 15h45-17h45
Dimanche : 10h-12h

Edwige Goursat et les 
bénévoles de la bibliothèque 
vous proposent une nouvelle 

sélection de lectures : 

En 1880, l’école et la mairie étaient 
encore situées rue de la Cité ; la ville 
d’Étréchy comptait à cette époque, 
environ 1250 habitants.
Le 2 août 1880, une demande 
de crédit est faite auprès de l’ins-
pection d’Académie afin d’obtenir 
l’agrément pour la construction 
d’un groupe scolaire et d’une mairie (ainsi que des logements pour les instituteurs).
L’ancien Prieuré, voisin de l’église, était en vente et l’emplacement était idéal. 
Les négociations demandèrent deux ans avant les travaux de construction. 

Enfin le village allait se doter d’une Mairie et de « deux maisons d’école » (pour les filles 
côté rue de l’Amandier, pour les garçons côté de l’église).
En 1882, on en était encore au projet et aux discussions concernant le mobilier. Ce 
n’est qu’en 1885 que l’achèvement permis aux petits Strépiniacois de rentrer dans leurs 
classes.  
Quelques décades plus tard, des travaux deviennent urgents dans les classes où les sols 
étaient parquetés… En effet, les « godillots » portés par les élèves de l’époque étaient 
souvent cloutés et généraient une usure importante.
Des travaux de réfection des sols des salles de classe s’imposaient. 
Les vacances scolaires n’étant pas encore prévues, il fallait donc trouver une solution de 
déplacement pour l’accueil des élèves et la réalisation des travaux. Sans qu’il soit néces-
saire de déménager trop loin le matériel scolaire, l’idée était d’occuper momentanément 
les salles de réception du café-restaurant situé à deux pas de là : en haut de la place du 
village. 
Les élèves n’auraient que quelques mètres à faire et la place de l’église pouvait servir de 
cour de récréation. C’est ainsi que toute une génération de petits strépiniacois fréquenta 
assidument le bistrot pendant quelques jours, cela pour leur plus grand bien !

EN CLASSE, AU BISTROT DU COIN !
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UNE COLLECTE POUR LA RECHERCHE CONTRE LA SCLÉROSE EN PLAQUES 
En fréquentant vos commerces locaux, vous pourrez trouver à proximité de la caisse ce mois-ci 
une petite tirelire à la disposition des clients. Cette tirelire est là pour la fondation ARSEP. Cette 
dernière est la seule structure qui s’occupe spécifiquement de la recherche contre la sclérose en 
plaques. Une maladie qui touche 100 000 personnes en France et pour 75% d’entre elles ce sont 
des femmes. C’est pourquoi chaque année, une grande opération nationale est mise en place à 
l’occasion de la fête des mères.
Une campagne à laquelle participe une bénévole strépiniacoise qui peut compter, chaque année, 
sur le soutien de commerçants de la ville et qui espère une nouvelle fois une belle mobilisation.
Les points de collecte :
Centre-ville :  Aromatik, Apparence, Créa’tifs, Douceur fleurie, l’Atelier de Gwen’do, Chez Marie, 
La Boutique, LineOptic, 50m².
Roussay / Rue du Moulin :  Autrement Dit, boulangerie Kilo, L est Chic, pressing Moncarex.
La campagne pour la fondation ARSEP dure jusqu’au 31 mai 2021. 
Au-delà, il est aussi possible d’effectuer des dons en ligne sur le site de l’ARSEP : www.arsep.org

LES ARCHIVES DU CADETS’CIRCUS
L’association strépiniacoise Cadets’Circus 
cherche à reconstituer ses archives. Tous les 
documents, photos et autres anecdotes sur la 
célèbre école du cirque sont recherchées ! Si 
vous avez des éléments en votre possession, 
vous pouvez contacter l’association par courriel : 
info@cadetscircus.org

SEBASTIEN, SPORTIF SOLIDAIRE
Le 23 mai 2021 à 11h00, le Strépiniacois 
Sébastien Piat vous donne rendez-vous sur le 
parvis de la mairie à l’occasion du départ de son 
nouveau périple à vélo ! 
Atteint par une leucémie en 2009 et bénéficiaire 
d’une greffe de moelle osseuse en janvier 2015, 
l’homme s’est, depuis, lancé dans plusieurs tours 
de France à vélo pour sensibiliser au don de moelle 
osseuse.
Pour son quatrième défi, Sébastien Piat pédalera sur 
2600 kilomètres à travers la France dans un périple 
de 24 étapes pour porter son message d’espoir.
Dimanche 23 mai, il prendra ainsi la route pour sa 
première étape qui l’emmènera jusqu’à Villeneuve-
les-Bordes (Seine-et-Marne) mais il ne sera pas 
seul. En effet, le départ se fera en compagnie de 
tous les strépiniacois qui souhaitent réaliser les 
premiers kilomètres à ses côtés (dans le respect 
des gestes barrières). 
Il compte sur vos soutiens ce jour-là et vos 
encouragements tout au long du parcours, sur internet 
et sur facebook @Moncombatcontrelaleucémie 
où il donnera 
régulièrement des 
nouvelles.

1ÈRE JOURNÉE POUSS’ATHLÉ :  
UNE ANIMATION A L’ÉCOLE D’ATHLÉ

Les animations étant à l’arrêt, l’Athlétic Club Étréchy a proposé à ses jeunes 
licenciés une rencontre interne.
Les éveils athlé et les poussins ont pu bénéficier ce mercredi 31 mars d’un 
beau soleil printanier pour leur 1ère rencontre interne sur le stade Koffi-
Carenton. Pour bon nombre d’entre eux ce fut leur première expérience de 
participer à une rencontre en mode « compétition ».
Au programme pour les plus petits : 40m plat/40m haies, quintuple bonds, 
lancer de cerceau ; et pour les « plus grands » : 40m plat/40m haies, multi-
bonds et lancer de vortex.
Cette journée fut une belle occasion de retrouver la pratique de l’athlétisme 
« compétition » au sein du club et de montrer s’il le fallait encore que la 
situation sanitaire n’altère pas l’envie de courir, de sauter, de lancer. D’autres 
journées POUSS’ATHLÉ sont inscrites au calendrier du club, notamment le 
19 mai prochain.
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Étréchy Ma Ville
IL FAUT Y CROIRE…AU RENOUVEAU BUCOLIQUE ! Depuis plus d’un an la vraie vie est au placard : angoissés par la Covid, confinés, assignés à domicile à 19 
heures, plus de sorties, de repas entre amis, c’est démoralisant. Malgré tout il faut y croire à ce printemps du renouveau et nous imaginons que la pandémie va finir 
par s’estomper. Alors nous proposons aux strépiniacois de sortir tout simplement et de profiter de notre beau territoire pour s’oxygéner la tête et le corps. 
En avant, à titre d’exemples, vers : Le Parc de la Juine pour une promenade bucolique au bord de l’eau ou dynamique avec son parcours sportif. La Forêt d’Étréchy 
au départ de la Butte Saint Martin avec plein de sentiers et d’amas de rochers pour grimper et s’amuser. La Forêt de la Barre avec sa table d’orientation qui offre 
aux randonneurs une vue imprenable sur Étréchy, Fontaineliveau et la vallée de la Juine avec ses coteaux boisés ponctués de blocs de roches en grès côtoyant 
un paysage de lande à bruyères et de magnifiques sous-bois. Le Chemin des sables cet itinéraire départemental de randonnée relie la gare d’Étréchy à celle de la 
Ferté-Alais et permet de découvrir plusieurs sites de la réserve naturelle des sites géologiques de l’Essonne. Les Promenades au fil du grès avec ces carrières qui 
ont alimenté les pavés des rues parisiennes pendant des siècles. Le Domaine de Chamarande un magnifique lieu de promenade, de jeux pour enfants sans oublier 
sa bibliothèque et ses expositions. Allez, on sort !

«Étréchy Ma Ville» Dominique Echaroux, Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Sylvie Richard              domecharoux@orange.fr  - 06 09 75 19 19

Unis pour Étréchy
Voici 10 mois, vous nous avez fait confiance, dans un contexte inédit. Vous avez élu notre équipe sur la base d’un programme réfléchi pour la ville, 
porteur d’avenir et soucieux du bien-être des Strépiniacois. Depuis, malgré le contexte sanitaire qui a mobilisé les services et modifié quelque peu nos 
priorités immédiates, nous avons mis à profit ces derniers mois pour définir le phasage financier de notre programme et certaines réalisations vont se 
concrétiser rapidement. Dans les prochaines semaines, plusieurs actions vont ainsi voir le jour : mise en place d’une Réserve Communale de Sécurité 
Civile, ouverture d’un Centre d’aide alimentaire dans le Corps de Garde, installation d’un espace de travail pour accueillir des étudiants en mairie… Après 
un an de crise, les perspectives devraient s’améliorer grâce notamment à la vaccination qui permet d’envisager l’avenir avec davantage de sérénité. A 
ce propos, nous adressons toutes nos félicitations à l’endroit des personnes mobilisées en faveur de notre centre de vaccination : personnel, soignants, 
bénévoles… Au 23 avril, ce sont ainsi plus de 850 personnes qui auront reçu les deux injections, dans des conditions de confort et de sécurité saluées par 
nombre de strépiniacois et d’habitants des villes voisines. Certes, il faudra du temps pour en sortir et nous ne pouvons nous permettre aucun relâchement. 
Aussi, profitez pleinement du printemps, malgré le contexte que nous connaissons et bien sûr en respectant les gestes barrières. 

« Pour une ville authentique, dynamique et préservée » avec Julien GARCIA         contact@unispouretrechy.fr – 07 64 02 47 71

Étréchy Bleu Marine
Dans un peu plus de deux mois se dérouleront les élections départementales et régionales qui, pour la première fois, auront lieu le même jour, crise 
sanitaire obligeant. N’oublions pas que ces élections, qui devaient se tenir en mars, ont été repoussés par deux fois, même si le dernier report n’est que 
d’une petite semaine ! Ces élections sont évidemment importantes car c’est à vous, électeurs, qu’il revient de décider quels élus vous représenteront 
dans les instances départementales et régionales. Mais est-ce le bon moment pour se rendre aux urnes ? Certains diront oui ! d’autres diront non ! Les 
premiers clament haut et fort que la démocratie doit parler et je les rejoins. Mais n’oublions pas le fiasco des dernières élections municipales qui ont 
connu une abstention record pour cause de COVID. Mais, aujourd’hui, qui peut dire où se trouve la démocratie ? Nos vies sont gérées à coup de décrets 
nous interdisant de nous rassembler, de nous déplacer, de sortir le soir et de consommer. Où se trouve la démocratie quand il n’y a plus de public dans 
les conseils municipaux, quand tout un secteur de l’économie est à genou et doit sa survie qu’aux aides qui devront bien être remboursées un jour ?… 
Et quel casse tête pour nos services municipaux afin de mettre en place des règles sanitaires « abracadabrantesques » qui sont plus des freins que des 
incitations à aller voter !

«Étréchy Bleu Marine» - François HÉLIE             etrechybleumarine@gmail.com - 06 52 09 08 33

Étréchy, Ensemble et Solidaires
En février 2019, à la faveur du grand débat national consécutif aux manifestations des «Gilets jaunes», un chapitre portait sur la démocratie et la citoyenneté. 
A cette occasion, nous avons pu parler de nos instances politiques. Dans le maquis inextricable des compétences réparties entre de multiples collectivités 
avec plus ou moins de bon sens qu’il est parfois difficile de comprendre, nous, citoyens, allons devoir nous prononcer les 20 et 27 juin pour confier, pour les 
6 ans à venir, à quelques personnes des responsabilités aussi variées qu’importantes au niveau départemental et régional. Des sujets, il y en a, à commencer 
par la santé insuffisamment prise en considération. Étréchy n’est pas un désert médical, mais il n’est pas rare d’entendre quelqu’un chercher un spécialiste 
ou… simplement un médecin disponible. Nous pourrions rajouter le chemin de croix des candidats à la vaccination Covid pour obtenir une dose dans le 
Sud-Essonne malgré l’annonce par notre Mairie de l’installation d’un centre sur Étréchy. Et pour ce qui est de la petite enfance, des transports, ce sont aussi 
des sujets pour lesquels nous souhaitons rapidement une évolution significative. N’hésitez pas à nous contacter pour en discuter. 
Prochaine permanence samedi 22 mai de 10h à 12h.

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires» : Fanny Mezaguer, Roger Lecocq, Julie Boulanger Di Loreto et les adhérents. 
Etrechyensembleetsolidaires@gmail.com - 07 82 80 66 13
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MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  MAI 2021
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Lundi 3 mai : Saucisses de Strasbourg • 
Lentilles & carottes • Fromage AOP/AOC • 
Fruits frais
Mardi 4 : Repas végétarien - Crèpes fourrées 
(sauces fromage) • Haricots verts • Yaourt 
arôme pêche
Mercredi 5 : Rôti de bœuf froid & cornichons • 
Beignets de salsifis • Fromage • Fruit frais
Jeudi 6 : Salami & cornichon • Emincés de 
poulet sauce façon béarnaise • Poêlée de 
légumes • Suisse aux fruits
Vendredi 7 : Repas Anglais - Tomates 
& cubes de fromage • Fish (colin d’Alaska 
pané) and chips (pommes campagnardes & 
mayonnaise) • Gâteau à la carotte & sirop de 
menthe

----------
Lundi 10 :  Melon • Haché au veau sauce façon 
marengo • Carottes • Liégeois chocolat
Mardi 11 : Repas végétarien - Boulettes au 
soja jus aux légumes couscous • Semoule  • 
Yaourt • Fruit frais
Mercredi 12 : Concombres vinaigrette • 
Aiguillettes de hoki aux céréales & citron • 
Epinards en gratin (pdt) • Tarte au flan
Jeudi 13 :  Ferié 
Vendredi 14 : Pont de l’ascension

----------
Lundi 17 : Sauté de bœuf sauce façon Thaï • 
Batonnière aux carottes jaunes • Fromage • 
Fruit frais
Mardi 18 : Carottes râpées au citron • 
Calamars à la romaine (beignets) • Chou-fleur  
sauce blanche • crème dessert chocolat
Mercredi 19 : Pizza au fromage • Rôti de porc 
froid & mayonnaise • Haricots verts & pâtes • 
Fruit frais

Jeudi 20 : Repas Grec - Concombres aux 
olives vertes • Moussaka au bœuf haché • 
gratin de pommes de terre • Fruit frais
Vendredi 21 : Repas végétarien - Chili sin 
carne • Riz • Fromage AOP/AOC • Purée de 
pomme

----------
Lundi 24 :  Ferié
Mardi 25 : Melon • Emincés de poulet sauce 
au romarin • Fondant au chocolat • Semoule • 
Yaourt nature
Mercredi 26 :  Axoa de bœuf haché • Pomme 
de terre façon salardaise •  Bûche au lait • Fruit 
frais
Jeudi 27 : Repas végétarien - Tortelloni 
tomate mozzarella • suisse aux fruits • Tarte 
au citron
Vendredi 28 : Colin d’Alaska sauce niçoise 
(tomate, olive, câpre) • Purée courgette basilic 
pomme de terre • Fromage AOP/AOC • Fruit 
frais

----------
Lundi 31 : Sauté de bœuf sauce poivrade • 
Carottes & lentilles • Fromage AOP/AOC • Fruit 
frais 

Mardi 1er juin : Rôti de porc sauce aux oignons 
• Pomme de terre grenaille en ragout • Fromage 
à tartiner • Spécialité pomme pêche
Mercredi 2 : Tomates aux olives vertes • Pilons 
de poulet rôtis • Chou fleur en gratin • Fruit 
frais
Jeudi 3 : Haché au cabillaud sauce crème de 
poivrons • Riz jaune aux petits légumes (façon 
paëlla) • Suisse aux fruits • Cerises
Vendredi 4 :  Repas végétarien - Concombres 
vinaigrette • Omelette & fromage râpé • Pâtes 
& courgettes • Yaourt arôme vanille
* : Local et circuit court  -  En vert : produit BIO

ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Samedi 22 mai de 10h à 12h.  

Mme Laëtitia ROMEIRO-DIAS 
Députée de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
Lundi de 17h à 19h sur RDV
au 07 86 61 13 19
laetitia.romeirodiaz@assemblee-nationale.fr
Permanence de Brétigny-sur-Orge
11 av. du Colonel Rozanoff

M. Dominique ÉCHAROUX : 
Conseiller départemental, 
élu du canton de Dourdan.
Permanence : 60 Grande Rue
91580 Étréchy
Sur RDV au 06 09 75 19 19
domecharoux@orange.fr

HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

NAISSANCES : IAlimtaha KARAKAS, le 26 mars • Jao-Andersan SÉCULAS BERTHOMIER, le 26 mars •  
          Auguste LEMOINE, le 3 avril

MARIAGES : Laurent CAMPO & Céline FORTIN, le 3 avril

DÉCÈS : Alain DELAGE, 66 ans, le 24 mars • Gilbert POISSON, 77 ans, le 27 mars • 
              .Gilles SIMONNET, 89 ans, le 9 avril 

Recensement

État civil
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En raison de l’évolution des mesures liées à la crise sanitaire, certains événements mentionnés dans ce VAE pourraient 
ne pas avoir lieu.
Afin de pouvoir continuer à vous accueillir et de soutenir les artistes et les intervenants, la mairie d’Étréchy se mobilise 
afin de tenter de modifier les dates et horaires des événements pour les rendre compatibles avec les règles en vigueur. 
Nous vous invitions donc à contacter directement les services en mairie pour connaître les nouvelles dates ou heures de 
programmation.

Lundi 3 mai 
     Don de Sang
15h30 à 20h30 COSEC 
Gymnase du ROUSSAY - 22 avenue Foch
Collecte sur RDV : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 8 mai 
Commémoration de la Victoire
11h00 Parvis de la MAIRIE

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 15 mai 
Rando Verte
9h00 au COSEC 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 20 mai  
Conseil Municipal
19h30 au COSEC

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 23 mai  
Départ du Tour à vélo de Sébastien Piat
11h00 Parvis de la MAIRIE
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 6 juin 
Rando Verte
9h00 au COSEC
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Rappel pont de l’ascension
Cette année, les élèves bénéficient d’un pont de 4 jours au mois de mai, du 13 au 16 mai 2021. 
Le jeudi de l’Ascension est férié et le vendredi n’est pas travaillé. Dans toutes les écoles, collèges et lycées, les cours 
reprendront le lundi 17 mai 2021.


